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COUR CONSTITUTION NELLE REPUBLIQUE GABONAISE

Union- Travail- Justice

REPERTOIRE No 114/GCC DU 14 SEPTEMBRE 2018

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTION NELLE,

Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 0B

Septembre 20iB sous le- n"136/GCC, par laquelle Monsieur

ü"tù NKOGHE NDONG, candidat du Parti Démocratique

Gabonais demeuran[ a «ângo, téléphone 06280033' a saisi la

Cour Constitutionneile aux"flns d'invalidation de la liste de

J..àioàir*, Indépendant conduite par Monsieur Jacques

MINKO MI ANGOUÈ à-t,étection des membres des conseils

départementaux et Jei conseits municipaux du 6 octobre 2018

ààli r. commune de Kango, Province de l'Estuaire ;
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Vu la Constitution ;

vu la Loi organique n"g/97 du 26 septembre 1991 sur ra cour
constitutionnelle, modifiée par I'ordonnance n"00005/pR/2018 du
26 janvier 2018 ;

vu le Règlement de procédure de la cour constitutionnelle
no035/CC/2006 du 10 novembre 2006, modifié par le
Règlement de Procédure no033/CCl2Ot6 du'29juin 2016i

vu la Loi no 7/96 du 12 mars 1996 portant dispositions
communes à toutes les élections politiques, modifiée par
l'Ordonnance no00004/pR/ZO1g du 26 janvier 20tg;

vu la Loi no 19196 du 15 avrir 1996 rerative à r'érection des
membres des conseils Départementaux et des conseils
Municipaux ;

Le Rapporteur ayant été entendu

1- Considérant que par requête susvisée, Monsieur
Moi'se NKOGHE NDoNG, candidat du parti Démocratique
Gabonais demeurant à Kango, téléphone 062g0033, a saisi la
cour constitutionnelle aux fins d'invalidation oe la liste de
candidatures Indépendant conduite par Monsieur Jacques
MINKO MI ANGOUE à l'élection des membres des conseils
départementaux et des conseils municipaux du 6 octobre 2018
dans la Commune de Kango, province dê l,Estuaire;

2- Considérant qu?u soutien de sa requête, Monsieur
Moi'se NKOGHE NDONG expose que re 6 septembrê zot8, r"centre Gabonais des Erections a pubrié les listes de
candidatures retenues pour les élections locales du 6 octobre
2018 ; qu'il ressort de cette publication que Monsieur Jacques
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MINKO Mi ANGOUE, Madame Reine Aurélie NTSAME NDONG et

Monsieur Guy Serge NDONG ETOUGHE sont sur la liste

i.Jepà.0.t't 
'.onaritu pâi :utq"t MINKo MI ANGOUE à

iéÊaiô. des membiàs'oes conseils départementaux et des

conseils municipaux-Ou O octobre 2018, dans la Com1y11 de

K;ü;; ôiir ràit observer qu'à ce jour, les susnommés.sont

membres du parti potitiq'"'Rassemblement Pour le Gabon ;

qu'ils nbnt pas encore fbrmellement démissionné dudit parti

politique ; que ,,"u*, Monsieur Jacques MINKO MI ANGOUE

lri plei.rtement aôuria,u Maire Adioint de Ia Commune de

Kango, en fonction âf perçoit toujours son indemnité de

ionaün ; que Madame 
'Reine 

Aurélie NTSAME NDONG et

Monsieur Guy s.igà NDONG ETOUGHE sont conseillers

municipaux et ont piis part aux travaux du conseil municipal de

K;Ë; d; 15 mars'20tà dans la Commission des finances ; que

n'ayant pu, prorr" qu'ils ont démissionné au moins six mois

;rJ; àiierËnt" éteËtion, ta tiste de_candidatures Indépendant

ionâuite'par Monsieur Jacques MINKO MI ANGOUE ayant' entre

;;it*, pour colisti.ii rquOâ*e Reine Aurélie NTSAME NDONG

et Monsieur cuy serge NDONG EToUGHE doit être invalidée ;

3- Considérant que pour faire prospérer. sa requête'

MonsieurMoTseNKoGHENDONGVerseaudossierlemandatde
puiârànt no272l2Ol8 de l'indemnité de Monsieur Jacques

l,lfftffO MI ANGOUE, deuxième Maire Adjoint.de la.Commune

de Kango, le compté rendu des travaux du débat d'orientation

OuOgétàirâ de la bommune de Kango du jeudi 15 mars.2018

dont les défendeuis sont signataiies ainsi que la liste de

orésencedelaCommission-desFinancescomportantles
signatures des intéressés ;

4-Considérantqu,auxtermesdesdispositionsdel'article
62 alinéa 3 de la fôi n"07/96 du 72 mars 1996' portant

dispositions communes à toutes les élections politiques

,oaine. par l'Ordonnance no00004/PR/2018 du 26 janvier

ZOIA, tort membre adhérant à un parti politique légalement
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reconnu ne peut, sans démission préalable de celui-ci, dans un

délai de quuiru mois au moins avant le scrutin, être investi par

un autre parti ou se présenter comme candidat indépendant ou

figurer sur une liste de candidats indépendants ;

5.Considérantqu'i|résultedespiècesproduitesau
dossier et de l'instruction, 9u€ Monsieur Jacques MINKO MI

ANGOUE était;usqu'au mois d'août 2018 en service à la Mairie

Je fango en 
- 
qualité de deuxième Maire Adjoint de ladite

Commuie pour le compte du Rassemblement Pour le Gabon,

tel qu,il ressort du mandat de paiement de son indemnité de

Maire du mois d'août 2018 versé au dossier ; que Madame

Reine Aurélie Pélagie NTSAME NDONG et Monsieur Guy Serge

NDONG ETOUGHE sont des Conseillers Municipaux à la Mairie

deKangopourlecompteduRassemblementPourleGabontel
tu'it reéoit des pièces susvisées versées, au dossier ; qu'il n'est

Ëàs établi formeilement que les susnommés ont démissionné du

h.assemblement Pour le Gabon ; que le fait pour eux de se

retrouver dans une liste d'Indépendant sans prouver au

préalable qu,ils ont démissionné dudit parti politique ?u moins

quatre mois avant le présent scrutin viole les dispositions de

tàtinéa 3 de l'article 62 de la loi no07l96 du 12 mars 1996

,oJiie", susvisée ; qu'il s'ensuit que ladite liste s'expose à

l'invalidation.

DECIDE

Article premier : La liste de candidatures Indépendant

conduite par 
-lt4onsieur 

Jacques MINKO MI ANGOUE à l'élection

des membres des conseils départementaux et des conseils

municipaux du 6 octobre 2018 dans la Commune de Kango,

Province de l'Estuaire est invalidée.
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AÉicle 2 : La présente décision sera notifiée au

,.quéiant, au Président de la République, au Premier.Ministre'

u, pieiioÉnt du sénat, communiquée au président du centre

Gabonais des Elections et publiée au Journal officiel de la

Àepuùfiqr" Gabonaise ou dans un Journal d'annonces légales.

Ainsi délibéré et décidé par la cour constitutionnelle en sa

séance du quatorze septembre deux mil dix-huit où siégeaient :

Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, Président ;

Madame Louise ANGUE;
Monsieur Christian BAPTISTE QUENTIN i -
l',tadame Claudine MENVOULA ME NzE ép. ADJEMBIMANDE;

Monsieur François de Paul ADIWA-ANTONY;
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES ;

Monsieur Jacques LEBAMA ;
Madame Afriquita Dolorès AGONDJO ép' BANYENA' Membres'

uriiiiàr de ùaître Jean Laurent TSINGA, Greffier en Chef'

Et ont signé, le Président et le Greffier en Chef.
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